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DATES CLÉS & OBJECTIFS CHAMP D’APPLICATION & ACTEURS CONCERNÉS

RÈGLEMENT DES LITIGESOBJECTIF DE TRANSPARENCE & CGU

Face à la multitude de règles applicables et d’obligations imposées aux plateformes, comment recenser les principales 

obligations à prendre en compte par les plateformes ? 

20 juin 2019

Adoption par le Parlement 

et le Conseil

11 juillet 2019

Publication du Règlement au JOUE

12 juillet 2020 

Entrée en application

Objectifs: 

Interdire certaines pratiques déloyales

Améliorer la transparence des pratiques commerciales

Instaurer de nouveaux recours pour les entreprises 

utilisatrices de ces plateformes

Critères d’application cumulatifs du Règlement (art.1): 

Relations contractuelles régies par le 

Règlement P2B

Services d’intermédiation en ligne & moteurs de 

recherche en ligne et…

… entreprises utilisatrices* ou entités ayant recours

à un site web d’entreprise en lien avec des moteurs

de recherche en ligne situées dans l’Union

européenne qui proposent des biens ou services …

... à des consommateurs établis dans

l’UE

Les plateformes ou moteurs de recherches devront

systématiquement motiver leur décision de suspension ou

résiliation de comptes vendeurs (avec un préavis de 30 jours en

cas de résiliation).

Les plateformes devront fonder leurs décisions sur des motifs

détaillés dans leurs conditions générales.

Décisions de suspension et résiliation de 

comptes vendeur (art. 3 & 4)

Système interne de traitement des plaintes 

(article 11)

Obligation applicable aux opérateurs de plateformes comptant

plus de 50 employés et réalisant un chiffre d’affaires annuel

supérieur à 10 millions d’euros.

Les fournisseurs & opérateurs doivent

Prendre 

« dûment » en 

considération les 

plaintes déposées 

& assurer un suivi  

Traiter les 

plaintes 

rapidement & 

efficacement 

Communiquer au 

plaignant le 

résultat du 

processus de 

traitement interne

Les CGU doivent être suffisamment claires & accessibles.

Toute modification des CGU doit faire l’objet d’une 

notification 15 jours à l’avance. 

Principales obligations à faire figurer dans les CGU: 

Motifs de suspension et de fermeture des comptes de vendeurs 

(art. 3)

Principaux paramètres déterminant le classement des sites par

les moteurs de recherches et celui des biens et services par les 

services d’intermédiation, et les raisons justifiant l’importance 

relative de ces principaux paramètres (art.5)

Description de tout traitement différencié accordé à un bien ou 

un service, en particulier lorsque le service d’intermédiation ou le 

moteur de recherche agit lui-même simultanément en tant que 

fournisseur du bien ou service sur le même marché (art. 7)

Pour les services d’intermédiation: informations relatives au 

système interne de traitement des plaintes, qu’ils sont tenus de 

mettre en place (art. 11)

Indication de deux ou plusieurs médiateurs lorsqu’il est 

nécessaire de régler de manière extrajudiciaire tout litige entre le 

fournisseur et une entreprise utilisatrice (art. 12)
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